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AVANT-PROPOS

Jean-Marc Debricon
CEO, Alterfin 

Chères coopératrices
et chers coopérateurs,

Je suis heureux de vous présenter les 
premiers résultats de l’équipe pour 
l’année 2024.

Comme évoqué lors de notre 
Assemblée Générale en avril dernier, 
le monde, et particulièrement les 
millions de personnes marginalisées 
que nous soutenons, continue de 
faire face à de nombreux événements 
perturbateurs. 

Qu’il s’agisse des effets du changement 
climatique, des dérèglements des 
chaînes d’approvisionnement ou 
encore de la volatilité des prix 
alimentaires due aux différents 
conflits, ces phénomènes mettent 
sensiblement à mal le bien-être de 
nos partenaires, principalement ceux 
actifs dans l’agriculture durable. Ils 
menacent la sécurité alimentaire 
et augmentent la pauvreté dans les 
communautés vulnérables.

C’est pour cela que nous restons 
déterminés dans notre mission 
de financer le développement 
d’entreprises sociales à travers le 
monde afin de procurer des revenus 
durables aux plus fragiles.

Dans cette 110ème édition de notre 
revue trimestrielle, nous mettons 
en lumière les interventions de nos 
partenaires, Ecookim et Socak Katana, 
lors de l’Assemblée Générale. Nous 
nous concentrons particulièrement 
sur l’impact positif de ces deux 
coopératives cacaoyères en Côte 
d’Ivoire, tant sur le plan opérationnel 
que social et environnemental.

Nous mettons aussi en avant notre 
initiative « Action Dividende », 
ouverte à tous nos coopérateurs, 
pour amplifier leur soutien, ainsi que 
nos cartes cadeaux, disponibles pour 
vous permettre d’élargir notre impact.

Je vous remercie d’avance pour votre 
engagement à poursuivre, ensemble, 
la recherche de solutions concrètes 
aux défis sociaux et environnementaux 
auxquels notre planète et ses 
habitants sont confrontés.

Coopérativement vôtre, 
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L'ESSENTIEL 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Nous sommes ravis de partager le 
compte rendu de notre Assemblée 
Générale, qui s’est tenue à Bruxelles 
le 20 avril dernier. 

Cet événement annuel a rassemblé un 
large éventail de parties prenantes, 
toutes unies par une passion 
commune : construire un monde plus 
juste et durable. 

L’Assemblée est en effet l’occasion 
de célébrer l’impact positif des 
investissements d’Alterfin sur des 
millions de personnes marginalisées 
à travers le monde. 

Notre CEO, Jean-Marc Debricon, a 
réaffirmé l’engagement indéfectible 
d’Alterfin envers ses valeurs piliers : 
solidarité, justice sociale et respect 
de l’environnement. 

Des valeurs qui constituent le socle 
même de notre mission et guident 
nos actions quotidiennes.

Nous sommes reconnaissants envers 
nos coopérateurs, nos collaborateurs 
et nos partenaires pour leur confiance 
qui nous permet de continuer à faire 
la différence.

Assemblée Générale des coopérateurs 
d’Alterfin, Bruxelles

© Alterfin, 2024

Pour en savoir plus,  
visitez notre site internet
fr.alterfin.be/actualites 

  
•	 Consultez le procès-verbal,
•	 Découvrez le Rapport Annuel 

2023,
•	 Visionnez la vidéo réalisée 

pour notre Étude d’Impact sur 
notre partenaire CPC au Laos.
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Cette année, nous avons eu le 
privilège d’accueillir nos partenaires 
de longue date, Ecookim et Socak 
Katana, deux coopératives phares 
du secteur du cacao en Côte d’Ivoire. 

Revenons sur leurs initiatives 
exemplaires, modèles de 
développement social, économique 
et environnemental dans leur pays, 
soutenus entre autres par Alterfin. 

Le contexte du cacao en 
Côte d’Ivoire

40 % de la production mondiale 
de cacao provient de petites 
exploitations familiales de Côte 
d’Ivoire, gérées par des agriculteurs 
vivant dans une extrême pauvreté. 

Pendant que les grandes entreprises 
chocolatières engrangent des profits 
colossaux, certaines gagnant plus 
de 10 milliards de dollars par an, 
les petits producteurs de cacao ne 
perçoivent qu’un tiers du montant 
nécessaire pour couvrir leurs besoins 
essentiels tels que la nourriture, le 
logement, l’éducation et les soins de 
santé.1

1 www.oxfamfairtrade.be/fr/bite-to-fight ; 
www.moustique.be/actu/monde/2023/05/11/
commerce-equitable-le-revenu-des-
producteur-de-cacao-degringole-les-
multinationales-en-profitent-261911

Les débuts d’Ecookim et 
Socak Katana

Au début des années 2000, les 
petits producteurs de cacao en Côte 
d’Ivoire faisaient face à un pouvoir 
de négociation limité vis-à-vis de ces 
grands acheteurs internationaux. 

Afin de contester leur influence et 
de pallier le problème des revenus, 
Bamba Mamadou Adama a décidé 
de former un réseau de coopératives 
sous une coopérative mère, Ecookim, 
créée en 2004. 

Son but ? Rassembler  les producteurs 
de cacao afin d’unir leurs forces et 
ainsi pouvoir négocier des prix plus 
équitables pour leurs produits. 

Suivie de quelques années par la 
création de Socak Katana en 2015, 
ces coopératives offrent en effet 
de nombreux avantages à leurs 
membres, tels que des prix plus 
équitables pour leurs produits, un 
meilleur accès au financement et aux 
services, ainsi qu’une plus grande 
participation à la prise de décision.

INVITÉS D’HONNEUR : 
L'engagement d'Ecookim et Socak Katana 
pour un cacao durable en Côte d'Ivoire  

Assemblée Générale des coopérateurs 
d’Alterfin, Bruxelles

© Alterfin, 2024
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Comment Ecookim et 
Socak Katana sont-elles 
parvenues à changer la 
donne ?

Ecookim et Socak Katana ont déployé 
au fil des années plusieurs initiatives 
qui ont eu un impact positif sur les 
moyens de subsistance de leurs 
producteurs de cacao, mais aussi sur 
leur environnement.

Les coopératives se sont tout 
particulièrement mobilisées pour 
obtenir des certifications, comme 
notamment Rainforest Alliance ou 
Fairtrade, qui garantissent un prix 
minimum aux producteurs, ou encore 
une certification BIO, qui leur donne 
droit à des prix plus élevés pour leurs 
récoltes. 

Au-delà de l’impact sur les revenus, 
certaines certifications donnent 
également droit à des primes qui, 
pour Ecookim, peuvent représenter 
entre 3 et 5 millions d’euros chaque 
année. 

Aminata Bamba, Sustainability 
Manager d’Ecookim, explique : « les 
primes sont réinvesties au niveau des 
communautés et des producteurs 
pour mettre en œuvre des projets 
à grande échelle et efficaces. 
Cette approche vise à soutenir les 
producteurs pour qu’ils puissent 
subvenir aux besoins de leur foyer 
tout en continuant à s’investir dans 
la production de cacao. »

Grâce aux primes, ils financent par 
exemple la mise en place de systèmes 
d’eau potable pour prévenir les 
maladies et améliorer la qualité de 
vie des communautés ou encore la 
création d’activités génératrices de 
revenus pour les femmes. 

Pourquoi montrer une attention 
particulière aux femmes ? « Désolée 
pour ces messieurs, mais nous avons 
constaté que lorsque la femme a des 
revenus, elle prend mieux soin de 
son foyer et de ses enfants, » ajoute 
Aminata Bamba. 

C’est pourquoi Ecookim met en place 
des prêts spécifiques pour celles-ci 
afin de leur permettre de développer 
de nouvelles sources de revenus, 
bénéficiant ainsi directement à leurs 
foyers. 

Un autre exemple clé de l’utilisation 
des primes est le financement de 
la construction d’écoles dans les 
communautés productrices de 
cacao, améliorant ainsi le taux de 
scolarisation.

Mais ce n’est pas tout. Ecookim et 
Socak Katana sont allées plus loin 
encore. En partant du constat que de 
nombreux enfants, une fois à l’école, 
devaient rentrer chez eux afin de 
déjeuner, ils ont décidé de construire 
aussi des cantines scolaires, 
encourageant ainsi les élèves à y 
rester, réduisant considérablement 
le travail des enfants dans ces 
communautés. 

6
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Et qu’en est-il de l’impact 
environnemental ?

Les certifications encouragent aussi 
les producteurs à appliquer des 
pratiques agricoles durables, qui 
aident à préserver la biodiversité, 
à lutter contre l’érosion des sols ou 
encore à augmenter la capacité de 
captage et de stockage de CO2.

Dans ce cadre, Ecookim et Socak 
Katana dispensent des formations 
à leurs membres qui visent à 
sensibiliser les producteurs aux 
changements climatiques et à leur 
capacité d’améliorer leurs pratiques 
agricoles, même sur de petites 
parcelles. 

De plus, pour se conformer aux 
normes de traçabilité des produits 
liées aux certifications, les 
coopératives ont cartographié leurs 
cacaoyères avec un système appelé 
Agrice. Cela garantit que seul le 
cacao provenant de zones exemptes 
de déforestation est utilisé dans leur 
chaîne d’approvisionnement.

En résumé, les initiatives d’Ecookim 
et de Socak Katana vont au-delà 
de l’augmentation des revenus 
pour les producteurs. Elles ont 
un impact positif sur les familles, 
les communautés locales et 
l’environnement !

L’impact multiple du 
soutien d’Alterfin sur 
le développement 
d’Ecookim et Socak 
Katana

« Sans financement, ce n’est pas 
possible d’acheter du cacao et de 
l’exporter par la suite », explique Zié 
Ouattara, Finance Manager d’Ecookim.

Et c’est précisément parce que 
l’obtention de ces financements peut 
s’avérer délicate pour les coopératives 
de petits producteurs comme Ecookim 
que celui octroyé par Alterfin a 
été essentiel pour leurs activités 
d’exportation. Il a notamment permis 
de couvrir les coûts de production, 
de transport et de commercialisation 
nécessaires à cette opération.

Fèves de cacao fraîches, Ecookim
© Alterfin, 2018
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ECOOKIM
> Création en 2004

Moins de 3 000 Moins de 5 000 Premier 
de 150 000 € 

en 2024

Autour de 37 000 Autour de 55 000 Dernier
de 8,2 millions €  

octroyé par Alterfin, 
Symbiotics et Fefisol

Nombre de 
producteurs

Tonnes 
produites

Prêts
octroyés

en 2011

Alterfin a également agi comme un 
catalyseur, renforçant la confiance 
d’autres bailleurs de fonds et 
favorisant ainsi la croissance et le 
développement de ces coopératives.

« L’apport d’Alterfin nous a permis de 
développer un marché plus important. 
En plus de cela, travailler avec eux 
nous a apporté de nombreux autres 
avantages, tels que des conseils et un 
suivi régulier, par exemple », conclut 
Zié.

En bref, notre soutien financier a 
permis à Ecookim et Socak Katana 
d’étendre leur impact auprès de 
leurs membres et de se développer 
considérablement au fil des années. 

Voici des chiffres sur 
l’évolution d’Ecookim et 
Socak Katana

Comme vous pouvez le voir dans les 
graphiques ci-dessous, depuis nos 
premiers prêts, nos deux partenaires 
ont connu une croissance remarquable. 

Cela se traduit par une augmentation 
du nombre de producteurs qui 
ont rejoint leurs coopératives, des 
quantités de cacao produites de 
manière équitable, et, bien sûr, une 
expansion des prêts que nous et 
d’autres acteurs avons accordés pour 
soutenir leur développement.



Comment 
s’y prendre ?

1.	 Effectuez un virement sur le 
compte d’Alterfin (un multiple 
de 62,5 € ou 250 €) :  
BE85 5230 4527 2706

2.	 Mentionnez votre 
communication structurée 
personnelle lors du transfert.

SOUTENEZ DES PROJETS 
INSPIRANTS COMME 
ECOOKIM ET SOCAK KATANA

Souscrivez de nouvelles 
parts Alterfin.

•	 Améliorez les conditions de 
vie de petits producteurs et de 
leurs familles dans le monde 
entier.

•	 Promouvez des pratiques 
agricoles durables et 
éthiques pour préserver 
l’environnement.

en 2024

Nombre de 
producteurs

Tonnes 
produites

Prêts
octroyés

SOCAK KATANA
> Création en 2015

Autour de 1 300 Moins de 2 000 Premier 
de 200 000 € 

Autour de 2 800 Plus de 15 000 Dernier
de 3.5 millions €  

par Alterfin, Symbiotics 
et Fefisol

en 2016

Investir dans des parts d’Alterfin comporte des risques. 
Consultez alterfin.be/note-dinformation.



Découvrez un cadeau qui a du sens :

LES CARTES 
CADEAUX 
ALTERFIN 

Offrez bien plus 
qu’un simple présent... 

optez pour un impact durable ! 

Avec les Cartes Cadeaux Alterfin, offrez à vos proches un 
cadeau unique et porteur de sens. En devenant coopérateurs, 

ils contribuent à un monde où chacun a sa chance et où 
l’environnement est activement préservé.

 

Rendez-vous sur 
fr.alterfin.be/carte-cadeau, 

pour plus d’informations
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DONNER UN COUP DE JUS 
À L'IMPACT DE VOTRE 
DIVIDENDE

L’Assemblée Générale d’Alterfin a 
approuvé l’octroi d’un dividende de 1 
% pour l’exercice 2023, et vous avez 
reçu une communication officielle 
détaillant le montant qui vous revient.

Le saviez-vous ? 
Grâce à votre dividende,

vous pouvez amplifier
votre impact.

En effet, vous avez la possibilité de 
choisir comment vous souhaitez le 
valoriser :

1.	 Souscription de nouvelles parts,
2.	 Don au Fonds de Garantie,  
3.	 Transfert sur votre compte 

bancaire.

 Vos avantages ? 

•	 Pour 10 parts achetées, vous 
recevez un bon Oxfam d’une 
valeur de 5 €.

•	 Une réduction d’impôt de 5 % 
sur le montant investi vous 
est octroyée à partir de 7 
parts achetées, soit 437, 50 €. 
Réduction valable uniquement 
pour les parts de type B.

•	 Grâce à notre collabora-
tion avec la Fondation Roi 
Baudouin, profitez d’une 
réduction d’impôt de 45 % sur 
votre don (minimum 40 €). 

 
Exprimez votre choix 

dès aujourd’hui ! 

→ Complétez le formulaire en 
version papier reçu avec votre 
extrait de dividende et renvoyez-
le par la poste. 
 
→ Vous pouvez également remplir 
le formulaire en ligne en visitant 
fr.alterfin.be/dividende.
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Un début d’année 
prometteur : une activité 
en hausse

Les activités et opérations d’Alterfin 
sont globalement en hausse en ce 
premier trimestre de l’année. 

Ceci génère  deux augmentations de 
revenus principales : 

•	 Les revenus de notre portefeuille 
de crédits, grâce à un encours 
moyen du portefeuille en hausse 
de 25 % et à un nombre de 
décaissements plus élevé sur le 
trimestre analysé (ligne 1).

PERFORMANCE
FINANCIÈRE

•	 Les revenus de nos placements 
en euro, rendus possibles par une 
gestion proactive de nos liquidités 
et un marché plus favorable en 
termes de rendements (ligne 4).

Malgré quelques facteurs qui nous 
ont impacté négativement, tels 
que l’augmentation de plus de 50 
% de nos charges financières due 
à l’accroissement du volume de 
nos dettes et à la hausse des taux 
directeurs sur nos emprunts, nous 
observons une augmentation de 20 % 
de notre marge opérationnelle.

Compte de résultats exprimé en euro 31/03/2024 31/03/2023

1 Revenus du portefeuille Alterfin 1 938 533 1 499 999

2 Revenus de la gestion pour tiers 86 787 41 767

3 Revenus de consultance (assistance technique) 5 995 2 383

4 Revenus des placements en euro 477 516 363 603

5 Revenus financiers et opérationnels 2 508 831 1 907 752

6 Charges financières -1 259 252 -811 508

7 Coûts opérationnels -825 277 -744 218

8 Marge opérationnelle et financière 424 303 352 025

9 Réductions de valeur nette sur crédits en défaut -223 869 -107 448

10 Prime et commission assurance et garanties -31 710 -70 670

11 Opérations en devises : résultat net -64 688 29 536

12 Résultat exceptionnel 8 408 0

13 Impôts -20 000 -40 987

14 Résultat de la période intermédiaire 92 444 162 456

1er TRIMESTRE 2024

http://fr.alterfin.be/actualites/performances-du-2nd-trimestre-2023
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Alors comment expliquer 
un résultat net en baisse ?

Bien que nous observions une 
augmentation de notre marge 
opérationnelle et financière, le 
résultat net est en baisse par rapport 
au premier trimestre 2023. Deux 
raisons expliquent cette diminution :

1.	 Des réductions de valeur plus 
importantes des crédits en défaut 
dus par nos partenaires (ligne 9).   

Ces réductions sont faites pour refléter 
un risque accru de non-recouvrement 
de ces crédits et elles peuvent être 
réévaluées au long de l’année si le 

risque diminue ou si nous récupérons 
effectivement les créances. Il 
est donc difficile d’effectuer une 
comparaison sur un seul trimestre. 

2.	 Une déviation négative de près 
de 100 000 € liée aux conversions 
de devises étrangères (ligne 11).  

Notre activité étant majoritairement 
en dollar américain ou en d’autres 
devises liées au dollar, nous sommes 
exposés aux variations de change, 
malgré une couverture importante de 
ce risque.

PARTAGEZ 
VOTRE POINT 
DE VUE 
En tant que membre d’Alterfin, vous 
rejoignez une communauté engagée 
et solidaire. 

Votre contribution est précieuse 
pour faire avancer notre coopérative. 
Que ce soit en participant aux votes 
de l’Assemblée Générale ou en 
partageant vos idées et besoins tout 
au long de l’année, votre avis compte.

En reconnaissance de votre 
engagement, nous voulons vous offrir 
des avantages qui correspondent à nos 
et vos valeurs. 

Pour ce faire, nous aimerions connaître 
votre opinion : 

Quels avantages préféreriez-vous 
recevoir lorsque vous achetez 

de nouvelles parts ou durant nos 
différentes campagnes ?

Votre contribution est précieuse pour 
nous aider à améliorer nos futures 
campagnes. Merci d’avance pour 
votre participation !

Répondez à cette brève enquête sur 
bit.ly/avantages-offerts ou en 
scannant le QR code :
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Au cours du premier trimestre, les dé-
caissements dans le secteur agricole 
ont atteint 12 millions d’euros, ce qui 
a permis une augmentation de 42% du 
portefeuille par rapport au premier tri-
mestre 2023. 

Néanmoins, une légère contraction par 
rapport à la fin de l’année 2023 a été 
observée, due à la saisonnalité du por-
tefeuille cacao. Il est à noter que 92% 
des décaissements ont été effectués 
dans le secteur du café et du cacao.

Notre performance 
en microfinance 

Le portefeuille total en microfinance 
a connu une croissance de 44% au 
cours des 12 derniers mois et de 6% 
par rapport au dernier trimestre 2023, 
atteignant un niveau record de 86.5 
millions d’euros.

La part de la microfinance dans 
le portefeuille total a légèrement 
augmenté pour atteindre 68%, 
comparé à 65% au dernier trimestre 
2023, en raison des décaissements 
importants observés dans ce secteur 
d’activité.

Malgré un ralentissement économique 
mondial depuis 2022, nos partenaires 
en microfinance rencontrent une 
demande croissante de la part de 

Au premier trimestre de l’année 2024, 
le portefeuille total géré par Alterfin 
a atteint 126,7 millions d’euros, soit 
une augmentation de 3% par rapport 
au dernier trimestre 2023 et une 
augmentation de 43% par rapport au 
premier trimestre 2023. 

Le portefeuille continue sa 
progression entamée au premier 
trimestre 2023. Cette tendance est 
soutenue par une croissance continue 
du portefeuille de microfinance 
qui confirme, jusqu’à présent, la 
dynamique observée tout au long de 
l’année 2023. 

Nous avons d’ailleurs accueilli quatre 
nouveaux partenaires, tous actifs 
dans ce secteur, au cours du dernier 
trimestre. En Amérique latine, nous 
accueillons avec enthousiasme 
l’implantation de l’institution de 
microfinance de Banco Codesarrollo 
en Équateur. En Afrique, nous saluons 
la présence de Vision Fund au Kenya et 
au Ghana. Et en Asie, nous souhaitons 
chaleureusement la bienvenue à CEVI 
aux Philippines.

Notre performance 
en agriculture durable

Le portefeuille agricole représente 
30% du portefeuille total géré par Al-
terfin.

PERFORMANCE
DU PORTEFEUILLE
1er TRIMESTRE 2024

http://fr.alterfin.be/actualites/performances-du-2nd-trimestre-2023
http://fr.alterfin.be/actualites/performances-du-2nd-trimestre-2023
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leurs clients, ce qui se traduit par 
une croissance de leurs portefeuilles 
dans toutes les régions d’opérations 
d’Alterfin.

La qualité 
du portefeuille

La qualité du portefeuille total s’est 
stabilisée, représentant un volume 
total des prêts en retard de plus de 
30 jours de 5.5%, comme le dernier 
trimestre 2023.

Globalement, l’amélioration constante 
observée depuis 2015 s’explique par 
un renforcement des procédures de 
sélection, d’analyse, et de suivi de nos 
partenaires. 

Ce résultat s’inscrit dans un contexte 
d’incertitude croissante ces dernières 
années, marqué par les effets toujours 
présents de la pandémie de Covid-19 
et des différents conflits armés, 
qui ont particulièrement affecté le 
secteur agricole, confronté à de fortes 
fluctuations des marchés et des prix 
internationaux.

Notre portefeuille en bref > jusqu’au 31/03/2024



Alterfin SC
BE 0453.804.602

RPM Bruxelles

Siège social : 
Rue de la Charité 18-26

1210 Bruxelles - Belgique

Courrier - Livraisons - Visites :
Avenue des Arts 7-8

1210 Bruxelles - Belgique
 +32 (0)2 538 58 62

info@alterfin.be
www.alterfin.be
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linkedin.com/company/alterfin-cvba

facebook.com/Alterfin

instagram.com/alterfin_coop

youtube.com/@alterfin_coop

Découvrez plus 
de témoignages 
et les coulisses 

de la coopérative 
sur les réseaux 

sociaux !

http://facebook.com/Alterfin  
http://youtube.com/@alterfin_coop 
http://linkedin.com/company/alterfin-cv 

http://instagram.com/alterfin_coop    
http://linkedin.com/company/alterfin-cv 

http://facebook.com/Alterfin  
http://instagram.com/alterfin_coop    
http://youtube.com/@alterfin_coop 

